
Proposition :
Tout polynôme du second degré a·x2+b·x+c admet une écri-
ture de la forme suivante appelée forme canonnique :
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Preuve :
Sachant que le polynôme a·x2+b·x+c est un polynôme du
second degré, on a a ̸=0. Lors de cette preuve, on utilisera
le résultat suivant :(
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On a les transformations algébriques suivantes :
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En utilisant la propriété précédente :
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La forme obtenue est la forme souhaitée avec pour valeur :
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La forme canonique est parfois utilisée sous la forme :
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